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Révisions principales 
 

100 heures 

-  Réducteurs avant + partie centrale + moteur 
+ filtres à huile et à carburant 

-  Obligatoire pour la garantie constructeur, 
-  Prise en charge de la MO par nous  

 

TOUTES LES 250 heures 

-  Vidange réducteurs pont avant 
-  Vidange moteur 

  

500 heures 

-  Toutes les huiles + tous les filtres 
-  Obligatoire pour la garantie constructeur, 

  

1000 heures 

-  Filtres hydrauliques 
 
 
Nb : le changement du filtre à huile à chaque 
vidange moteur et réducteur avant.  


